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GROUPEMENT NATIONAL DE
MICROSCOPIE ELECTRONIQUE A BALAYAGE
ET DE MICROANALYSES

En convention de coopération avec la Société Francaise de Physigue




Procès verbal de la réunion SFP / GN-MEBA

du lundi 30 janvier 2006

Présents : Aude Boret, Joel Le Duff, Jacky Ruste, François Brisset.

Ouverture séance à 10h.

Le but de cette réunion était principalement de se faire rencontrer les différents intervenants côtés SFP et GN-MEBA pour la gestion des inscriptions et la facturation liées à la prochaine école d’été organisée par le GN-MEBA à Grenoble en juin/juillet 2006.

De plus, il a été suggéré que Aude puisse se joindre à une partie de la prochaine réunion du GN-MEBA qui aura lieu début mars 2006 afin de régler d’autres points en suspens et rencontrer Monique, Florence et François G. Aude est disponible le matin, généralement.

Points abordés :

1) Rôle de Aude. Aude va s’occuper de tout se qui touche à l’école d’été pour le gnmeba. Elle sera donc notre interlocutrice principale. Elle est théoriquement à la SFP tous les matins. Son email : a.boret@sftnet.org
- Pour mémoire côté gnmeba : 

François Grillon en charge de l’école, email : francois.grillon@ensmp.fr
Jacky Ruste : président gnmeba, email : jacky.ruste@voila.fr
Monique Repoux : trésorière gnmeba, email : monique.repoux@ensmp.fr
Florence Robaut : en charge de l’école localement, email : 

florence.robaut@cmtc.inpg.fr
Christian Mathieu : secrétariat : email : mathieu@univ-artois.fr
François Brisset : secrétariat : francois.brisset@onera.fr, gère les TD au choix

2) Aude nous précise qu’elle a reçu à ce jour 76 pré-inscriptions, 17 stage 1, 59 stage 2, 6 pour les 2 stages.

3) Si Aude reçoit un appel d’une personne voulant s’inscrire et qui n’aurait pas reçu de bulletin d’inscription, oui elle peut adresser ce bulletin directement, ou faire référence au site web pour le téléchargement des documents d’inscription. www.gn-meba.org, rubrique école d’été.

4) Aude : fichier d’inscription à adresser toutes les semaines ou toutes les 2 semaines (à confirmer – toutes les semaines actuellement à FG) à plusieurs personnes du gnmeba : François Grillon, Monique Repoux, Florence Robaut, Francois Brisset et Christian Mathieu.

5) Aude : Nombre d’inscription, prévenir en particulier François Grillon quand le seuil des inscrits pour les 2 stages est atteint et refuser toute nouvelle inscription quand les inscriptions sont confirmées et le seuil atteint. Une inscription est confirmée quand nous avons pour un stagiaire son dossier complet (fichier complet toutes les rubriques remplies) et soit son paiement, soit son bon de commande.

6) Fichier : le fichier créé actuellement par Aude ne correspond pas tout à fait aux colonnes prévues par François G. Le fichier pourrait être modifié si FG le désire. Cependant, Aude nous montre que l’on doit pouvoir faire ce que FG désire avec le fichier actuel. Cela semble permettre une lecture plus aisée car moins de colonnes et permettre quand même les tris désirés par FG. François B. expliquera le mode de tri à FG. Ensuite FG décidera.

7) Budget prévisionnel du 16 janvier 2006, donné à Joël Le Duff. FG, dans le tableau les prix sont-ils HT ou TTC ?

8) Bulletin d’inscription : FG dire à Aude si le montant est HT ou TTC et si TTC, quel est le montant de la TVA.

9) Facturation : Aude gère les factures d’inscription. Un modèle de facture a été rédigé par Aude. Cependant, il faut décider si ce sont les références bancaire du gnmeba ou de la SFP qui seront écrites dessus. A décider et faire connaître la réponse à Aude dès que possible. SFP semble préférer que les coordonnées bancaires soient celles de la SFP.
10) Suivi des paiements : si un paiement est réalisé sur le compte gnmeba, Monique doit prévenir Aude afin qu’elle valide, dans son fichier, l’inscription définitive.

11) Confirmation d’inscription. Suite à l’inscription définitive, Aude adressera une confirmation d’inscription avec divers documents (lettre, doc. ‘locales’, doc. concernant les TD au choix). Différents membres du gnmeba devront lui fournir dès que possible ces documents. Lettre FG ?, doc. ‘locales’ Florence Robaut ?, doc. concernant les TD au choix FB.

12) Fournir à Aude, dès que possible le numéro d’agrément formation permanente. Pour le moment, elle dira que nous sommes en attente de ce numéro. Lui fournir aussi le document de convention de formation dès que possible (FG).
13) Aude peut-elle donner par téléphone le montant du prix que devra payer un boursier retenu ?

14) Comment cela se passe-t-il quand un bulletin d’inscription revient avec le stagiaire non-membre du gnmeba mais que la société est membre. Doit-on le ré-inscrire individuellement ?

15) le numéro de téléphone de FG est donné à Aude en cas de réponse immédiate demandée.

Sinon, possibilité de contacter d’autres personnes du gnmeba par email.

16) Jacky évoque brièvement 2 modes de reversement pour la SFP. Soit environ 10% du montant des inscriptions (sauf hébergement, repas et adhésion). Ce qui pourrait, en fonction des différents types d’inscription, donner un montant de 10670 + 3010 (adhésion). Ou bien un fixe de 50€ par stagiaire + adhésion soit environ 10000 €. Pas d’autres commentaires. FG pourrait revoir cela avec JLD.

17) FB précise qu’il y aura pour le formation permanente un bilan comptable à fournir à la formation permanente avant avril 2007, avec une présentation spécifique (cf. dossier formation permanente).

Fin de la réunion.

Points non abordés : 


Lien gn-meba et école sur le site sfp ?

